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Chambre des Ileprésentants, 

SÉANCE DU 2tt NOVEMBRE {881. 

PÊOIIE FLUVIALE (1). 

Amendements présentés par lf'l. R.nNAERT. 

Aar. 2. - § 2 nouveau : Il est exercé au profit des provinces et des com 
munes dans ceux dont l'entretien est à leur charge 011 à celle de leurs ayants 
cause. 

ART. 4. § 2. - Commencer le paragraphe par ces mots : Dans les cours d'eau 

désignés au paragraphe -1 de l'article 2, etc. 
ART. 24. - Rédige'r ainsi : Les provinces, les communes ou leurs ayants 

cause, etc. 

A. REYNAERT. 

(') Projet de loi, n° 91 (session de 1870-1871). 
Rapport, n° HS6 (session de {878-1879). 

Amendements, n° {62. l 8 . d 1 80 rast esston c 8 -· • 
Rapport sur ces amendements, n° ·182. 
Amendements, n•• 1 !Sel t8. 
Rapports sur ces amendements, n• 16 et t 9. 
Projet de loi adopté par ln Chambre, nu premier vote, n° 20. 


